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Rappel réglementaire
Article L211-1
I.-Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet une gestion équilibrée et durable de 
la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires au changement climatique 
et vise à assurer :
[...]
7° Le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques.
[...]

Article L214-17

Classement « Liste 1 » et « Liste 2 »

Pour Seine-Normandie : Arrêté préfectoral du 4 décembre 2012

→ Pas de hiérarchie dans les enjeux, nécessité de conciliation

Liste 1

Cours d’eau en bon état 
→ renouvellement des autorisations 
d’ouvrages régulièrement installés soumis à 
prescription permettant maintien du bon état 

Liste 2
Cours d'eau pour lesquels il est nécessaire 
d'assurer le transport suffisant des 
sédiments et la circulation des poissons 
migrateurs.
→ tout ouvrage doit y être géré, entretenu et 
équipé selon des règles définies par 
l'autorité administrative, en concertation 
avec le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant.
+ Délai de mise en conformité
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Ouvrages prioritaires
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Ouvrages prioritaires

Liste des ouvrages prioritaires disponible pour l’ensemble du bassin Seine-Normandie sur le 
site de la DRIEE Île-de-France  
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Article L214-6
[...]
II.-Les installations, ouvrages et activités déclarés ou autorisés en application d'une législation ou 
réglementation relative à l'eau antérieure au 4 janvier 1992 sont réputés déclarés ou autorisés en application 
des dispositions de la présente section. Il en est de même des installations et ouvrages fondés en titre.
[...]

Rappel réglementaire

→ La plupart des ouvrages de Seine-Maritime sont considérés autorisés

Article L181-14
[…]
L'autorité administrative compétente peut imposer toute prescription complémentaire nécessaire au respect 
des dispositions des articles L. 181-3 et L. 181-4 à l'occasion de ces modifications, mais aussi à tout moment 
s'il apparaît que le respect de ces dispositions n'est pas assuré par l'exécution des prescriptions 
préalablement édictées.

→ Arrêtés préfectoral fixant des prescriptions complémentaires 
à autorisation
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Nouvelle rubrique restaura on milieu

Nouvelle rubrique 3.3.5.0 du R214-1 du CE

« Travaux, définis par un arrêté du ministre chargé de l'environnement, 
ayant uniquement pour objet la restauration des fonctionnalités naturelles 
des milieux aquatiques, y compris les ouvrages nécessaires à cet objectif »

Arrêté ministériel du 30 juin 2020

1° Arasement ou dérasement d'ouvrage en lit mineur ;
2° Désendiguement ;
3° Déplacement du lit mineur pour améliorer la fonctionnalité du cours d'eau ou rétablissement du 
cours d'eau dans son lit d'origine ;
4° Restauration de zones humides ;
5° Mise en dérivation ou suppression d'étangs existants ;
6° Remodelage fonctionnel ou revégétalisation de berges ;
7° Reméandrage ou remodelage hydromorphologique ;
8° Recharge sédimentaire du lit mineur ;
9° Remise à ciel ouvert de cours d'eau couverts ;
10° Restauration de zones naturelles d'expansion des crues ;

Déclaration 
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Rôle DDTM

Appui réglementaire aux structures 

- courriers de rappel réglementaire ;
- rencontre propriétaires ;
- actualisation des autorisations avec prescriptions complémentaires → AP fixant délais 

étude et mise en conformité

Instruction des dossiers Loi sur l’Eau relatifs aux opérations de RCE

Contrôles administratifs  

- phase travaux
- nouveaux ouvrages
- gestion et entretien des ouvrages → prescriptions arrêtés préfectoraux

Suivi de l’avancement de de la politique RCE sur le département 
→  rapportage auprès de la DREAL Normandie
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Instruc on

Service instructeur
 DDTM

SMBV, ASA … 

OFB

Financeurs
(Département, AESN)

DREAL 
DRAC
DDTM

AP ou accord de travaux

COPIL  phases 
clés :

Diagnostic
Scénarios
Projet final

Patrimoine
Archéologie
Espèces protégées
Natura 2000
...

Avis technique

Dossier 
loi sur l’Eau

Obligation 
réglementaire

Opportunité 
aménagement

Propriétaires 


